
Il faut donc une analyse neutre des coûts et des avantages
pour permettre aux membres africains de l'OMC de souscrire
avec confiance à un accord. On a suggéré que les pays de
l'OCDE pourraient apporter une aide en consacrant seulement
cinq pour cent de leurs ressources d'analyse afin de tenir
compte de l'Afrique dans leurs études des impacts de certaines
options de négociation. Reconnaissant que les coûts sont subs-
tantiels, on a posé la question : Que fait la Banque africaine de
développement? Et qu'en est-il du segment africain du person-
nel de la CNUCED?
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Faut-il réformer le processus de 1'OMC?

Faire cadrer la nécessité de la transparence et de la légitimité
avec la nécessité d'un processus gérable soulève la question
suivante : l'OMC a-t-elle besoin d'une réforme procédurale et
institutionnelle?

Selon certains, la contribution du rapport Sutherland aux
questions de procédure serait assez faible : le rapport reprend de
vieilles idées, comme la création d'un groupe consultatif des
dix-huit (CG 18) et la tenue de réunions ministérielles annuelles,
et réitère les habituels appels à l'apport de ressources supplé-
mentaires pour le Secrétariat et à une plus grande transparence
des processus de l'OMC.

Mais, on l'a noté, les réunions ministérielles demandent
beaucoup de temps et d'énergie et peuvent devenir des cirques
très coûteux, ce qui rend contestable l'idée proposée dans le
rapport. Entre-temps, celle qui porte sur un nouveau groupe
consultatif rappelle que, si l'OMC ne dispose pas encore d'un
cadre pour discuter des questions ni de capacités d'analyse suf-
fisantes, les membres ont opposé leur veto à l'idée d'utiliser le
mécanisme d'examen des politiques commerciales pour
l'établissement de liens.

De façon plus générale, le rapport a été critiqué pour avoir
les caractéristiques d'un « document de comité », c'est-à-dire
son absence de vision claire et sa tendance à ressasser des pro-
blèmes déjà fort connus (en particulier le régionalisme qui sévit
et fait peser des risques sur le système multilatéral). Le rapport
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